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INFORMATIONS DE LA MUNICIPALITÉ 
 

REUNION PUBLIQUE DU 29 AVRIL 
Devant une centaine de personnes, dont une partie de lô®quipe municipale pr®c®dente, le maire a entamé la réunion en 
faisant un état des finances de la commune. En se basant sur lôanalyse réalisée par le percepteur, il a mis en avant la 
situation préoccupante de la commune notamment au regard de son lourd endettement et de sa faible capacité 
dôautofinancement. Ce ratio mesure la capacit® de la commune à faire face aux 
remboursements dôemprunts et ¨ d®gager des marges de manîuvre pour mettre 
en place de nouveaux investissements. Le maire a fait remarquer quôen 2007, la 
CAF nôavait pas permis de faire face aux remboursements dôemprunts en capital 
de lôann®e en cours. Lôexpos® a ®galement fait apparaître que les annuités 
dôemprunts ne commenceront vraiment ¨ baisser quô¨ partir de 2015. 
Aussi, afin de pouvoir mener à bien son programme, la municipalité a été 
contrainte pour lôexercice 2009, dôaugmenter dô1/2 point lôimposition communale 
(il en sera malheureusement de même pour 2010) et de proc®der dôautre part ¨ 
des réductions budgétaires en particulier sur le poste travaux et sur le poste de 
charges financières. Par ailleurs, la municipalité a négocié la vente du « camping 
de Perharidy » à la commune de Roscoff (NB : Le camping reste toujours sous la 
juridiction et les règles du PLU de la commune de Santec). 
Compte tenu des nouvelles ressources et des diverses subventions, le maire, en 
insistant sur le développement humain et social des projets, a présenté le 
programme des investissements envisagés et leur plan de financement : 
construction de la 1

ère
 tranche de la nouvelle ®cole et dôune cantine municipale, 

construction du boulodrome et dôune salle attenante pour les r®unions, 
construction de nouveaux vestiaires au terrain de football et aménagement du 
lotissement de Ty Douar Nevez. 
A la suite de cette pr®sentation, les questions de lôassembl®e ont port® sur la 
pr®sence ou non de m®rule dans lô®cole Tanguy Prigent, les modalités 
dôutilisation de la nouvelle cantine par les enfants de lô®cole priv®e, 
lôam®nagement du parking ¨ lôarri¯re de la mairie, le sentier c¹tier. Il a ®t® 
également demandé la constitution de commissions élargies. 
Cette réunion qui sôest d®roulée dans un bon esprit, sera renouvelée lôan 
prochain. 
 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

          SERVICES DE GARDE 
 

Médecins :EN CAS DôURGENCE 
APPELEZ LE 15 

Pharmacies 
 

Du 22 au 24 mai : 
LE BOT, 24, rue Gen. Leclerc, St Pol, ( 02.98.69.00.49. 
Lundi 25 mai : 
MORIN ï COQUENDEAU, Centre Commercial, Kervent, 

St Pol, ( 02.98.69.01.62. 
Mardi 26 mai : 
LE MAT, 2, Pl. de Guébriant, St Pol, ( 02.98.69.02.88. 
Mercredi 27 mai : 
LE BOT, 24, rue Gen. Leclerc, St Pol, ( 02.98.69.00.49. 
Jeudi 28 mai : 
Pharmacie du Léon, Centre Commercial, Place de lôEv°ch®, St Pol, 

( 02.98.69.01.42. 
Du 29 mai au 4 juin : 

CACOT, 4, rue Armorique, Cléder, ( 02.98.69.42.47. 

ÉTAT CIVIL 
Naissances : 
Marine GRALL, née le 3 mai, fille de Christophe et Solenn, 323, 

rue du Prat. 
Mariage : 
Véronique ZARZUELO et Jacques LE DÉROFF, le 2 mai. 
Décès : 
Marie-Thérèse PRIGENT née BIGARD, 60 ans, décédée le 1

er
 

mai, 648, rue Korn Yar. 
Angélina QUÉRU née OLLIVIER, 79 ans, décédée le 9 mai, rue 

des Oliviers. 
 

VISITE DE NOS AÎNÉS 
Le mercredi 26 mai à 14h30, à la salle polyvalente, le foyer des 
aînés et le C.C.A.S. accueilleront leurs amis santécois désormais 
domiciliés à St Nicolas à Roscoff et à Kersaudy à St Pol de Léon. 
Apr¯s les retrouvailles, lôapr¯s-midi sera occupé par les jeux de 
cartes et de dominos qui seront suivis dôun go¾ter. 
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Précision du maire concernant la 
présence de mérule dans les locaux 

de lô®cole Tanguy Prigent 

« Lors de cette réunion un père de 
famille a évoqué son inquiétude 
concernant le problème de la mérule 
dans les locaux de lô®cole et de la 
santé de ses enfants. 
Je confirme les propos déjà tenus, à 
savoir que nous nôavons pas trouv®, en 
mairie, de rapport dôexpertise du 
bâtiment. Aussi, nous avons fait 
procéder à cette expertise le 2 octobre 
2008 par la Société Amplitude Ouest 
(entreprise agréée par les pouvoirs 
publics). Celle-ci a confirmé 

lôabsence totale de m®rule. 

Consciente de ses responsabilités, 
lô®quipe municipale a demand® et fait 
réaliser cette expertise avant de 
prendre sa d®cision de maintenir lô®cole 
primaire Tanguy Prigent dans ses 
locaux pour quelques années encore. 
Nous ne perdons jamais de vue que la 
premi¯re priorit® dôune commune, est 
dôassurer la sant® et la s®curit® de tous 
ses habitants. 
Le rapport dôôexpertise est consultable 
par tous, en mairie. » 
 
 
 

mailto:mairie-de-santec@wanadoo.fr


 



        
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


